
Le Chargé d'Affaires a.i. de l'Ambassade des États-Unis d'Amérique
au Canada au Secrétaire d'État aux Affaires extérieures.

NO 89

Le Chargé d'Affaires ad interim des États-Unis d'Amérique présente sescompliments au Secretaire d'État aux Affaires extérieures et a l'honneur dese référer à la Note no 166 du Secrétaire d'État aux Affaires extérieures, endate du 17 octobre 1961, proposant qu'un Échange de Notes entre les deuxGouvernements constitue un accord spécial aux termes duquel le Gouvernementcanadien serait autorisé à draguer le chenal de l'île Wolfe, dans le fleuveSaint-Laurent, du côté américain de la frontière.
Le Chargé d'Affaires ad interim a l'honneur de confirmer l'agrément duGouvernement des États-Unis aux conditions énoncées dans la Note no 166.Cette Note et la présente réponse constitueront un accord spécial entre nosdeux Gouvernements aux termes de l'article III du Traité du 11 janvier 1909sur les eaux limitrophes.

FL
Ambassade des États-Unis d'Amérique

Ottawa, le 17 octobre 1961
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